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 Reconnaitre officiellement l’activité artistique d’un étudiant 
lorsque celle-ci est avérée. Ces activités concernent les 
disciplines suivantes : Arts plastiques, Audiovisuel, Cinéma, Danse, 
Design, Industries culturelles et créatives, Livre et lecture, Mode, 
Musique, Métiers d'art, Photographie, Théâtre, spectacles.

 Aménager leur cursus universitaire pour le rendre compatible 
avec leur pratique artistique.

OBJECTIFS



POUR QUI ?

Sont concernés les étudiants inscrits dans l’établissement ayant un 
haut niveau de pratique artistique.

Cela peut être : 
 une pratique artistique intense avec un volume horaire 

hebdomadaire important ou une participation à des événements 
culturels (festival, représentation, concours, création…),

 le statut d’intermittent du spectacle,
 le fait d’être inscrit dans un établissement ou école diplômante 

d’Etat, reconnue par la DRAC.



CALENDRIER

 Mise en ligne de l’information et ouverture des candidatures : 
juillet 2023

 Fin des candidatures fin septembre 2023

 Commission de sélection : 1ere quinzaine d’octobre

 Signature du contrat et application au sein des composantes avant 
les vacances d’automne



QUELQUES CHIFFRES…

19 candidatures (dont une personne non éligible, et 3 dossiers 
non complets) : 15 candidatures étudiées en commission

5 étudiants ont renouvelé leur statut

Au final : 12 étudiant.es retenu.es mais 1 abandon, donc 11

Domaines artistiques : Danse (6), théâtre (1), musique (11), 

Répartition par niveau de formation : Licence 16 - Master 3



Arts du spectacle : 6
Psychologie : 2
Langues : 1
AES : 2
Sciences sociales : 1

ORIGINE DES FORMATIONS DES ETUDIANT.ES

Anthropologie : 1
Science politique : 1
Musique : 2
Histoire de l’art : 1
Info-com : 1
Droit : 1



POUR 2024/2025
 Changement d’intitulé : 

Le statut « Etudiant.e Artiste de Haut Niveau » devient 
« Artiste en études »  

 Quelques changements dans les propositions d’aménagements :
Suppression des aménagements suivants
 Dispense d’assiduité pour les cours
 Choix du mode de contrôle des connaissances : continu, 

terminal 
Ajout d’un aménagement
 Inscription prioritaire dans les groupes de TD



CALENDRIER 2024/2025

 Mise en ligne de l’information et ouverture des candidatures : 
juillet 2024

 Fin des candidatures 25 septembre 2024

 Commission de sélection : fin septembre

 Signature du contrat et application au sein des composantes mi 
octobre



CONTACTS

Service culturel de l'université
Bâtiment C, campus Porte des Alpes
Tel : 04 78 77 24 94
Mél. eahn@univ-lyon2.fr
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